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La séance est ouverte à 15 h 35. 

RAPPORT DE TOUT ORGANE SUBSIDIAIRE (point 12 de l’ordre du jour) 

1. Le PRÉSIDENT note qu’aucun organe subsidiaire n’a été créé. 

AUTRES QUESTIONS (point 13 de l’ordre du jour) 

2. M. RIVASSEAU (France) et M. ITZCHAKI (Israël) informent la Conférence que 
la France et Israël ont soumis leur rapport annuel au dépositaire en application du Protocole 
modifié, les 18 octobre et 6 novembre 2006, respectivement. 

EXAMEN ET ADOPTION DES DOCUMENTS FINALS (point 14 de l’ordre du jour) 
(CCW/AP.II/CONF.8/CRP.1; document non officiel contenant les modifications à apporter au 
document publié sous la cote CCW/AP.II/CONF.8/CRP.1 distribué en salle en anglais 
seulement).  

3. Le PRÉSIDENT appelle l’attention sur le projet de rapport de la huitième Conférence 
annuelle des Hautes Parties contractantes au Protocole II modifié (CCW/AP.II/CONF.8/CRP.1) 
et sur le document non officiel contenant les modifications pertinentes, et invite la Conférence à 
examiner le projet de rapport paragraphe par paragraphe avant d’adopter le texte dans son 
ensemble. 

Paragraphes 1 à 5 

4. Les paragraphes 1 à 5 sont adoptés. 

Paragraphe 6 

5. Le PRÉSIDENT dit qu’Israël et le Venezuela doivent être ajoutés à la liste des participants 
qui figure au paragraphe 6. 

6. Le paragraphe 6, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphes 7 à 17 

7. Les paragraphes 7 à 17 sont adoptés. 

Paragraphe 18 

8. Le PRÉSIDENT appelle l’attention sur l’Appel à l’adhésion universelle au Protocole II 
modifié, qui a été distribué avec les modifications au projet de rapport, et invite la Conférence à 
procéder à son adoption, et à celle du paragraphe 18. 

9. L’Appel à l’adhésion universelle au Protocole II modifié est adopté. 

10. Le paragraphe 18 est adopté. 
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Paragraphe 19 

11. Le paragraphe 19 est adopté. 

Paragraphe 20 

Élection du Président et des Vice-Présidents de la neuvième Conférence annuelle 

12. Le PRÉSIDENT invite les groupes d’États à présenter leurs candidats aux fonctions de 
président et vice-président de la neuvième Conférence annuelle. 

13. M. KHOKHER (Pakistan), s’exprimant au nom du Groupe des États non alignés et autres 
États, dit que le Groupe souhaite proposer la candidature de l’Ambassadeur Burayzat, 
Représentant permanent de la Jordanie auprès de l’Office des Nations Unies à Genève, 
à la fonction de président de la neuvième Conférence annuelle. 

14. M. BLAŽEK (République tchèque), s’exprimant au nom du Groupe des États d’Europe de 
l’est, dit que le groupe souhaite proposer la candidature de l’Ambassadeur Anton Pinter, 
Représentant permanent de la Slovaquie auprès de l’Office des Nations Unies à Genève, à la 
fonction de vice-président de la neuvième Conférence annuelle. 

15. M. BRASACK (Allemagne), s’exprimant au nom du Groupe occidental, dit que son 
groupe désignera son candidat à la vice-présidence le 9 novembre 2006. 

16. Le PRÉSIDENT dit que s’il n’y a pas d’objections, il considérera que la Conférence 
souhaite porter l’Ambassadeur de la Jordanie à la présidence. Le nom du vice-président désigné 
par le Groupe occidental sera inscrit dans le rapport final de la Conférence. 

17. Il en est ainsi décidé. 

18. Le paragraphe 20 est adopté, compte tenu de ce qui précède. 

Paragraphes 21 et 22 

19. Les paragraphes 21 et 22 sont adoptés. 

20. L’ensemble du projet de rapport de la huitième Conférence annuelle des Hautes Parties 
contractantes au Protocole II modifié, ainsi modifié, est adopté. 

CLÔTURE DE LA CONFÉRENCE 

21. Le PRÉSIDENT remercie les délégations ainsi que le secrétariat et le personnel 
des services de conférence de leurs concours, et prononce la clôture de la huitième Conférence 
annuelle des Hautes Parties contractantes au Protocole II modifié. 

La séance est levée à 16 heures. 

----- 


